
Département des
Hautes-Pyrénées

République Française
COMMUNE D'ARTAGNAN

Nombre de membres
en exercice: 15

Présents : 9

Votants: 12

Séance du 13 avril 2022
L'an deux mille vingt-deux et le treize avril l'assemblée régulièrement convoquée le
03 avril 2022 s'est réunie sous la présidence de Stéphane ETIENNE
Sont présents:  Stéphane ETIENNE, Marc CLAVEL, Lucien COMBESSIES,
Isabelle BETTONI, Eric CHAUMES, Claudette FAGET, Stéphanie LOPEZ, Carlos
MARTINS, Fabienne VIGNOLO
Représentés:  Christine APARICIO par Carlos MARTINS, Sylvain DUPRAT par
Eric CHAUMES, Stéphane SARDOU par Fabienne VIGNOLO
Excuses:  Michelle BROUCA, Pierre MELENDEZ
Absents:  Christian DOURS
Secrétaire de séance:  Stéphanie LOPEZ

Objet: Vote des taux de fiscalité directe locale - DE_010_2022

Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts (CGI)
selon lesquelles le conseil municipal vote chaque année les taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale .

Il précise que conformément au 1° du 4 du J du I de l’article 16 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019
de finances pour 2020, par dérogation à l’article 1636B sexies précité, le taux de la taxe d'habitation sur les
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale est gelé en 2022 au
niveau du taux de 2019 et n’a pas à être voté par le conseil municipal.

Par ailleurs, suite à la réforme de fiscalité liée à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences
principales, il rappelle que le taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties de 24,69 % est
transféré à la commune depuis 2021.

En conséquence, le taux de référence 2020 pour 2021  de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)
devient 33,92 % ( soit 24,69 % + 9,23 % ).

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de
maintenir comme suit les taux au niveau de ceux de 2021, en tenant compte des effets de la réforme :

TAXES Taux 2021 (rappel) Taux 2022

Taxe Foncière sur les propriétés bâties 33,92 % 33,92 %

Taxe Foncière sur les propriétés non
bâties

45,23 % 45,23%

Le Conseil Municipal, après l’exposé du Maire et après en avoir délibéré
Décide de voter pour 2022 les taux suivants :
 Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 33,92 %
 Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 45,23 %

Objet: Vote du budget primitif - artagnan - DE_011_2022

Le Maire présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2022 de la Commune
d'Artagnan,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,



DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune d'Artagnan pour l'année 2022 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de :      932 082.69 Euros
En dépenses à la somme de :      932 082.69 Euros

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant

 011  Charges à caractère général 91 000.00

 012  Charges de personnel et frais assimilés 39 700.00

 014  Atténuations de produits 31 903.00

 65  Autres charges de gestion courante 38 691.22

 66  Charges financières 905.20

 023  Virement à la section d'investissement 252 450.74

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 815.00

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 458 465.16

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant

 70  Produits des services, du domaine, vente 3 156.00

 73  Impôts et taxes 94 456.00

 74  Dotations et participations 80 377.00

 75  Autres produits de gestion courante 11 040.00

 002  Résultat de fonctionnement reporté 269 436.16

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 458 465.16

SECTION D'INVESTISSEMENT

 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant

 20  Immobilisations incorporelles 2 000.00

 204  Subventions d'équipement versées 35 500.00

 21  Immobilisations corporelles 430 569.59

 16  Emprunts et dettes assimilées 5 547.94

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 473 617.53

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant



 13  Subventions d'investissement 130 177.00

 10  Dotations, fonds divers et réserves 5 647.74

 1068  Excédents de fonctionnement capitalisés 39 530.37

 165  Dépôts et cautionnements reçus 2 000.00

 021  Virement de la section de fonctionnement 252 450.74

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 815.00

 001  Solde d'exécution section investissement 39 996.68

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 473 617.53

  ADOPTE A LA MAJORITE

Fait et délibéré à ARTAGNAN, les jour, mois et an que dessus.

Objet: Application de la fongibilité des crédits - DE_012_2022

Passage à la nomenclature M57 : Application de la fongibilité des crédits
Par délibération en date du 09 juillet 2021, le conseil municipal a délibéré sur la mise en œuvre de la
nomenclature M57 pour le vote du budget principal de la commune.

La mise en œuvre de cette nomenclature budgétaire et comptable permet de mettre en place un
assouplissement de gestion encadré des virements de crédits entre chapitres budgétaires. L’instruction
comptable et budgétaire M57 permet en effet de disposer de davantage de souplesse budgétaire puisqu’elle
offre la possibilité au Conseil municipal de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de
7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce
cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance,
dans les mêmes conditions que les décisions prises par le Maire en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT
(délégation du conseil au maire).
Cette disposition permet notamment d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque
chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitres opération) afin d’ajuster au plus près les
crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global des sections

Le conseil municipal doit décider du taux de fongibilité accordé au maire annuellement à l’occasion
du vote du budget.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des
dépenses réelles de chaque section (fonctionnement et investissement).

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire ;
Vu l’avis de la Commission Finances du 11 avril 2022 ;
Vu  la délibération du 09 juillet 2021 relative à la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable
M57 au 1er janvier 2022 ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au titre du budget
2022 à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, dans la limite :
- de 7,5% des dépenses réelles en section de fonctionnement
- de 7,5% des dépenses réelles en section d’investissement

Objet: Institution du Droit de Préemption Urbain par la CCAM et acceptation
délégation par la commune - DE_013_2022



Monsieur le Maire rappelle que depuis que la Communauté de Communes Adour Madiran est devenue
compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme par arrêté préfectoral du 15 décembre 2016 -
conformément aux dispositions de l’article L. 211-2 du code de l’urbanisme - cette modification des statuts
emporte de plein droit la compétence de celle-ci en matière de Droit de Préemption Urbain (DPU). L’EPCI est
donc titulaire de ce droit et le met en œuvre en lieu et place de ses communes membres, dans les conditions
qu’il décide.
Pour rappel, institué par l’article L.210-1 du code de l’urbanisme, le droit de préemption urbain (DPU) est une
procédure qui permet à une personne publique, d’acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement
définis par elle, un bien immobilier mis en vente par une personne physique ou morale, dans un but de
réalisation d’opérations d’aménagement urbain.
Le DPU simple peut être institué sur tout ou partie des zones urbaines (U) et d’urbanisation future (AU) des
plans locaux d’urbanisme, selon l’article L.211-1 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article L.300-1, le DPU simple ne peut être exercé que pour :

 Mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat,
 Organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques,
 Favoriser le développement des loisirs et du tourisme,
 Réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement supérieur,
 Lutter contre l’insalubrité e l’habitat indigne ou dangereux,
 Permettre le renouvellement urbain
 Sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.

Selon l’article L213-3 du code de l’urbanisme, le titulaire du droit de préemption peut déléguer son droit à une
collectivité locale. Cette délégation peut porter sur tout ou partie des zones concernées.
Dans ce cadre, la Communauté de Communes Adour Madiran, par délibération du Conseil Communautaire
en date du 12 octobre 2017, a délégué son Droit de Préemption Urbain aux Communes d’Andrest, de Vic en
Bigorre et de Maubourguet, sur l’ensemble des zones U et AU desdites communes, afin qu’elles puissent
maitriser dans les meilleurs conditions le développement du territoire communal.

Considérant que la Communauté de Communes a approuvé le Plan Local d’Urbanisme intercommunal par
délibération n° DEL20211125_3B-DE du 25 novembre 2021, les précédentes délibérations qui instituaient le
Droit de Préemption Urbain (DPU) sur la base des anciens documents d’urbanisme des communes et leur
déléguait l’exercice de ce droit sont abrogées et le périmètre du droit de préemption urbain, tel qu’institué et
délimité le 12 octobre 2017 doit être actualisé, afin qu’il s’applique à toutes les zones urbaines (U) et à
urbaniser (AU) délimitées par le PLUi approuvé.

Par conséquent, la Communauté de Communes Adour Madiran a, par délibération n° DEL20220224_33 du
24 février 2022, approuvé l’institution du Droit de Préemption Urbain (DPU) tel qu’il en résulte des
dispositions légales du code de l’urbanisme sur l’ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU)
délimitées dans le règlement graphique (plans de zonage) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Adour
Madiran approuvé par délibération du 25 novembre 2021, à l’exception des Zones d’Aménagement Différé
(ZAD) existantes, assorti de modalités dont la délégation aux communes membres de la Communauté de
Communes de l’exercice du droit de préemption urbain dans tous les domaines ne relevant pas de ses
compétences et qui ne sont pas d’intérêt communautaire.

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il y a donc lieu d’accepter cette délégation sur les domaines de
compétences proposés dans le cadre d’une délibération du conseil municipal.

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L.211-1 et suivants, L. 213-1 et suivants ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 65-2016-12-15-008 du 15 décembre 2016 portant modification de l’arrêté de
création de la Communauté de Communes Adour Madiran au 1er janvier 2017 et notifié le 2 décembre 2016,
modifiant les statuts de la Communauté de Communes Adour Madiran par mention de la compétence «
Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, schéma de cohérence
territoriale et schéma de secteur, plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte
communale » ;
Vu les délibérations du Conseil Communautaire n° DPU-DE_2017_157, n° DPU-DE_2017_158 et n°
DPU-DE_2017_159 en date du 12 octobre 2017, portant délégation du Droit de Préemption aux Communes
d’Andrest, de Vic-En-Bigorre et de Maubourguet,
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° DEL20211125_3B-DE, en date du 25 novembre 2021,
portant approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Adour Madiran ;



Vu la délibération du Conseil Communautaire n° DEL20220224_33-DE, en date du 24 février 2022 instituant
le DPU ;
Considérant que le Droit de Préemption constitue un outil de la politique foncière nécessaire aux communes
et à la communauté de communes pour la mise en œuvre, la poursuite et le renforcement des actions ou
opérations d’aménagement par acquisition de biens à l’occasion des mutations ;
Considérant que cette délibération peut s’exercer en vue de réaliser une action ou une opération
d’aménagement répondant aux objectifs définis à l’article L.300-1 du code de l’urbanisme listées ci-dessus ;
Considérant qu’il est de l’intérêt du bloc communal (communes et intercommunalité) du territoire de
maîtriser son aménagement urbain et de disposer, pour se faire, de la possibilité d’intervenir au moyen de
préemption, dans l’exercice de leurs compétences propres ;
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de se prononcer sur cette délégation dans tous les
domaines ne relevant pas des compétences de la CCAM et qui ne sont pas d’intérêt communautaire ;

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de :

 accepter l’instauration du Droit de Préemption Urbain (DPU) par la Communauté de Communes
Adour Madiran tel qu’il en résulte des dispositions légales du code de l’urbanisme sur l’ensemble
des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) délimitées dans le règlement graphique (plans de
zonage) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Adour Madiran approuvé par délibération du 25
novembre 2021, à l’exception des Zones d’Aménagement Différé (ZAD) existantes,

 accepter que la CCAM conserve l’exercice du droit de préemption urbain dans tous les domaines
relevant de ses compétences propres et qui sont d’intérêt communautaire telles que délimitées sur
les plans versés en annexe de la délibération d’institution ;

 accepter la délégation aux communes membres de la Communauté de Communes de l’exercice
du droit de préemption urbain dans tous les domaines ne relevant pas des compétences de la
CCAM et qui ne sont pas d’intérêt communautaire ;

 dire que les modalités d’exercice du droit de préemption urbain sont formalisées dans un
règlement ;

 approuver ledit règlement portant notamment sur l’exercice du droit de préemption urbain annexé à
la présente délibération ;

 dire que conformément aux articles R. 211-2 et R. 211-3 du code l’urbanisme, la délibération de la
CCAM instituant le Droit de Préemption Urbain fera l’objet d’un affichage dans chaque commune
membre durant un mois ;

 mandater Monsieur le Maire pour mener à bien cette décision et signer tout document y afférent.

Objet: projet d’extension du périmètre du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin amont de l’Adour - DE_014_2022

VU le code de l’environnement, notamment l’article R. 212-27,
VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne,
approuvé par le préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne,
VU l’arrêté interpréfectoral en date du 14 septembre 2004 délimitant le périmètre du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour,
VU la décision de la CLE du SAGE en date du 16 novembre 2021 validant l’engagement d’une révision du
SAGE après ajustement du périmètre administratif,
CONSIDERANT la lettre de saisine en date du 07 février 2022 adressée par l’État pour solliciter l’avis des
collectivités parmi lesquelles la commune d'ARTAGNAN,

Le bassin hydrographique de l’Adour amont concerne, pour tout ou partie, 556 communes. Le périmètre fixé
par arrêté interpréfectoral en date du 14 septembre 2004 pour engager la démarche de SAGE ne retenait
que 488 de ces communes.
Il est envisagé aujourd’hui, sur proposition de la commission locale de l’eau, d’inclure la totalité des
communes concernées par le bassin versant et donc, en conséquence, d’ajouter les 68 communes
manquantes au prorata de leur surface incluse dans le bassin versant :

Département Commune % de la commune compris dans le
bassin Adour amont

Hautes-Pyrénées (17) Aulon 2.5
Barrancoueu 1.5

Beaucens 40.4



Département Commune % de la commune compris dans le
bassin Adour amont

Bernadets-Debat 46.1

Bugard 21.3

Burg 31.3

Cheust 23.1

Hèches 2.0

Jarret 1.7

Juncalas 4.1

Labastide 1.9

Lalanne-Trie 21.0

Lamarque-Pontacq 6.7

Lapeyre 38.9

Saint-Créac 0.4

Vidou 18.3

Villembits 17.6

Gers (13) Bars 3.3
Bassoues 1.0

Bouzon-Gellenave 0.2

Castex 42.9

Le Houga 41.1

Laas 47.5

Lanne-Soubiran 2.2

Luppé-Violles 43.0

Miélan 41.2

Pouydraguin 12.1

Saint-Griède 0.7

Saint-Martin-d’Armagnac 0.8

Termes-d’Armagnac 53.2

Département Commune % de la commune compris dans le
bassin Adour amont

Pyrénées-Atlantiques (8) Arzacq-Arraziguet 4.1
Auriac 19.5

Barinque 28.9

Barzun 10.7

Espéchède 18.3

Espoey 21.8

Livron 46.1

Pontacq 48.9

Landes (29) Campagne 15.8
Carcen-Ponson 0.3

Cassen 50.6



Département Commune % de la commune compris dans le
bassin Adour amont

Castets 2.5

Doazit 18.2

Gamarde-les-Bains 8.4

Goos 66.4

Hagetmau 13.5

Hauriet 10.0

Hontanx 14.1

Laglorieuse 3.1

Lesperon 2.4

Louer 25.5

Magescq 11.7

Mazerolles 2.1

Meilhan 10.6

Mont-de-Marsan 0.5

Oeyreluy 0.8

Philondenx 22.6

Rion-des-Landes 23.0

Saint-Gein 6.2

Saint-Geours-d’Auribat 24.6

Saint-Perdon 11.5

Saint-Pierre-du-Mont 16.3

Saubusse 2.1

Saugnac-et-Cambran 1.3

Taller 21.1

Tartas 33.2

Tercis-les-Bains 40.9

Les différentes masses d’eau concernées par cet ajout constituent des têtes de bassin du réseau
hydrographique de l’Adour amont et représentent donc des territoires importants au regard des fonctions
qu’ils remplissent et les milieux qu’ils peuvent abriter (zones humides, sources, zones de biodiversité, etc.).
Ceci justifie leur intégration dans le périmètre du SAGE, compte-tenu des enjeux liés à ces milieux, dans le
contexte actuel du changement climatique notamment, enjeux qui vont être retravaillés lors de la révision du
SAGE.
Sur la base de la décision de la commission locale de l’eau du SAGE Adour amont, et comme le prévoit
l’article R. 212-27 du code de l’environnement, les services de l’État ont sollicité par courrier en date du 07
février 2022, outre le préfet coordonnateur de bassin et le comité de bassin, les différentes collectivités
concernées pour avis, soit les conseils régionaux, les conseils départementaux, l’établissement public
territorial de bassin, ainsi que les communes dont le territoire est situé pour tout ou partie dans le périmètre.
Les avis seront réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE :

Article 1 : De donner un avis favorable à la proposition d’extension du périmètre du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour.

Article 2 : Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.



La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif ou d’un recours gracieux
auprès de l’institution tant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un
silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou
implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Objet: journée citoyenne:

La date est fixée au samedi 11 Juin. Une réunion est prévue pour définir le programme.

Objet: Manifestation multi-époques

L'Association historique vicquoise organise une manifestation les 15 et 16 juillet avec un grand défilé
costumé rassemblant plusieurs groupes sur différentes époques. L'inauguration d'une plaque
commémorative devant la maison natale de Françoise de Montesquiou, mère du célèbre mousquetaire
d'Artagnan, aura lieu le Vendredi 15 juillet à 18h. L'équipe municipale apportera son concours pour contribuer
à la réussite de l'évènement.

La séance est close à 22h30


